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FONDEMENTS - ETHIQUE 

L’Organisme Autorisé pour l’Adoption Internationale (O.A.A.) "LES ENFANTS DE REINE DE 

MISERICORDE" est né à Coutances (Manche) en 1990 sous forme d'Association loi 1901. 

E.R.M. est un organisme chrétien qui puise son inspiration notamment dans l’exhortation 
apostolique « Familiaris consortio » du Pape Jean-Paul II sur les tâches de la famille 
chrétienne dans le monde d’aujourd’hui. Cette exhortation stipule notamment : « Les 

familles chrétiennes sauront s’ouvrir à une plus grande disponibilité en faveur de 

l’adoption et de la prise en charge des enfants privés de leurs parents ou abandonnés par 

eux. Ces enfants, en retrouvant une chaude atmosphère familiale, peuvent alors faire 

l’expérience de l’amour paternel et attentif de Dieu à travers le témoignage de parents 

chrétiens et grandir ainsi dans la sérénité et la confiance dans la vie ; la famille toute 

entière, de son côté, se trouve enrichie des valeurs spirituelles contenues dans une 

fraternité élargie ». 

E.R.M. se réjouit de pouvoir faire se rejoindre deux attentes : celle des enfants orphelins 
ou abandonnés, en quête d'un foyer plein d'amour, et celle de parents riches de cet 
amour, avec ou sans enfant, et désireux de le partager. Son action consiste à donner une 

famille à un enfant et non pas l’inverse. E.R.M. ne reconnait pas le droit à l’enfant qui 
est en lui-même source de graves dérives. 

E.R.M., conformément à sa conception chrétienne de la famille, confie des enfants à des 
couples, homme et femme, mariés. 

Réussir son adoption, contribuer à construire et reconstruire un futur adulte pleinement 
responsable est une tâche ambitieuse. Aussi la formation et l’accompagnement des 

familles adoptives pendant l’élaboration de son projet adoptif, puis au cours de la 
procédure d’adoption et enfin après l’arrivée du ou des enfants au foyer, constitue une 
de nos priorités. L’écoute personnalisée, les rencontres associatives régionales et 
nationales, la publication du bulletin de liaison, la diffusion de documents de formation 
sont autant d’outils mis à la disposition des familles pour une adoption réussie. 

Afin de mettre un point d’orgue à la démarche d’accompagnement, E.R.M. organise des 
voyages retour au pays d’origine pour adolescents et jeunes adultes issus de l’adoption. 

Comme tout Organisme Autorisé pour l’Adoption E.R.M. exerce son activité dans un 
cadre légal strict. Le coût de l’adoption pratiqué est soumis à l’accord préalable du 
Ministère des Affaires Etrangères. Ses résultats comptables sont validés par un expert 
comptable, commissaire aux comptes, désigné par l’assemblée générale. 
 
 
 

 

ACTIVITE 
 

En 2010, E.R.M. est agréée dans 83 départements et habilitée par le Ministère des Affaires 

Etrangères à exercer en ETHIOPIE et au BURKINA-FASO.  

Via son O.N.G. locale « BETHE HISANAT », E.R.M. gère trois structures de recueil d’enfants en 
Ethiopie et travaille avec les pouponnières du Burkina-Faso. 

E.R.M. a permis l’adoption de près de 1 500 enfants au sein de 950 familles. 

Les principaux éléments de son activité annuelle sont :  

• Traitement d’environ 2 500 candidatures à l’adoption qui aboutissent à une 

centaine d’enfants adoptés. 

• Rédaction et traduction de 1500 dossiers de suivi après adoption. 

• Formation et accompagnement pré et post adoption des postulants à l’adoption 
et des familles adoptives. 

• Organisation de la "Journée des familles adoptives", et de la "Session pour les 

familles adoptives" temps de rencontre et de formation fréquentés par plus de 
800 personnes. 

• Organisation de rencontres régionales. 

• Rédaction et diffusion du "bulletin de liaison". 

• Missions en Éthiopie et au Burkina-Faso. 

• Travail en collaboration étroite avec l’association Reconnue d’Utilité Publique 

‘Les Amis de Reine de Miséricorde’. 
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Association reconnue d’Utilité Publique 

Afin de pouvoir apporter une aide aux enfants restés sur place, car tous ne peuvent être 
adoptés, une association à caractère humanitaire "Les Amis de Reine de Miséricorde" a 
été créée en 1990. 
Aujourd’hui, l’activité d’A.R.M. comprend principalement : 

• Gestion de 1800 parrainages individuels d’enfants éthiopiens et burkinabés. 

• Financement du parrainage collectif de diverses communautés marginalisées. 

• Financement de microprojets individuels et collectifs. 

• Conduite de programmes en faveur de la scolarisation des enfants, par la gestion de 

deux centres sociaux, la création ou le soutien d’écoles, de centres de formation à 

l’informatique… 

• Financement de la construction de bâtiments et 

d’équipements au sein des pouponnières et de structures de 
développement. 

• Création d’une boutique en ligne de vente d’artisanat local au 
bénéfice de nos programmes : www.laboutique.jeparraine.com   

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

…car la fatalité n’existe pas. 

Les Amis de Reine de Miséricorde | A.R.M. 
Aide à l’Enfance déshéritée - Parrainages 

 

Les 10 principaux projets de A.R.M. pour 2010 : 

• Sécurisation de l’alimentation en eau potable du Centre social ‘BETHE HISANAT’ de 

BAHIR DAR. Coût : 32 500 € 

• Réinsertion de 100 enfants ‘vulnérables’ dans le centre social ‘BETHE HISANAT’ de 

BAHIR DAR (Ethiopie). Coût : 36 500 € 

• Réinsertion de 40 enfants ‘vulnérables’ dans le centre social BETHE HISANAT de 

KOMBOLCHA (Ethiopie). Coût : 14 600 € 

• Dotation d’un véhicule au centre social BETHE HISANAT de KOMBOLCHA 

(Ethiopie). Coût : 20 000 € 

• Construction d’une cantine à l’école maternelle ‘SAINT GEBREMICHAEL’ de MEKELLE 

(Ethiopie). Coût : 10 200 € 

• Construction de salles de classes à l’école ‘YAHUWE NESI’ de JIMMA. 

Coût : 50 000 € 

• Equipement d’une salle d’informatique à l’école ‘YAHUWE NESI’ de JIMMA 

(Ethiopie). Coût : 8 000 € 

• Parrainage collectif des enfants défavorisés de MIZAN TEFERI 

(province du KAFFA – sud éthiopien). Coût : 3 520 € 

• Equipement informatique de deux écoles. Coût : 7 200 € 

• Microprojets de l’association « MEGWARASENAY » de DEBRE TABOR. 

Coût : 10 000 € 

 
Tout cela est le fruit du travail et des efforts concertés de : 
Les responsables, fondateurs des associations, deux secrétaires et une employée 

polyvalente, 60 correspondants départementaux, les membres des Conseils 

d’Administration, 10 psychologues et psychothérapeutes, 2 médecins référents, 5 

associations partenaires en France, les associations partenaires locales : « Bethe 

Hisanat » et « A.R.M. Burkina », 1 représentant dans chacun des pays d’origine, les 

‘Pères lazaristes’, les ‘Filles de la Charité’, les ‘Missionnaires de la Charité’, le ‘Jimma-

Bonga Catholic Secretariat Development Office’, Le Ministère éthiopien du Travail et 

des Affaires Sociales, le Ministère de l’Action Sociale et de la Solidarité Nationale du 

Burkina-Faso, les responsables des pouponnières, l’association, et tous nos généreux 

bienfaiteurs. 
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